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Un procès, dix prévenus,
et des partis ell1barrassés

PUBLIFIN Le tribunal correctionnel opérera à partir du 14 novembre
II> Le tribunal correctionnel
de Liège a entamé
l'examen du dossier
de dix prévenus,
ex-Publifin, issus
de plusieurs partis, qui ont
refusé la transaction
pénale (financière)
qui leur était proposée.
II> A Liège, certains
s'interrogent
sur le timing, et l'info
en pleine campagne,

Le tribunal correctionnel de Liège
a entamé jl'udi l'examen du
dossier Publifin pour ce qui

concerne dix prévenus poursuivis par le
parquet après avoir ignor.: ou refusé de
signer la tr.l.nsal1ion pénale financière
proposée par le ministère public, la-
quelle pouvait éteindre l'action pénale
(trente autres mandataires l'ont accep-
tée). Le procès débutera le 14 novembre,
Les préventions retenues sont la prise
d'intérêt t't le détournement cormnis
par une pt'rsonne exerçant une fonction

publique.
L'aftàire Publifiu remonte il fin 2016,

et la révélation des rémunérations per-
çues par une série de mandataires pour
des réuuiuIl5 - an sein de cc 'lue l'on
appelait alors les « comités de sectenrs »

- aIL~quelles ils ne partidpaient pas, ou
pas toujours.
L'agence Helga rappelait jeudi que

l'intercommunale avait elle-même (on
parle là de "traruaction civile») récla-
mé aILxmembres des comités de secteur
pris en dcraut le remboursement de

près de 290,000 euros, en octobre
2017; elle aurait récupéré près de

200.000 euros. Quant aux transactions
pénales dont il est question deV"dIlt le
tribunal cUrTt'(,tionncl, k" personnes
concernées peuvent en bénéficier (on l'a
dit, elles éteignent l'action publique) si
elles ont indemnisé Pllblifin au pr.:a-
lahle, ou quI' Publifm renseigne au par-
quet que l'intercommunale 11'3 pas été
lésée.
Faut-il préciser que la convocation du

tribunal correctionnel il deux mois des
élections laisse cert.ains perplexes à
Liège? Côté socialiste, un observateur
commente: ,,("est la campagne, le ti-
ming est intC/pelfant. en jJll1ticu{{er
pour le PS, A chaque ibis qu'on parle de
Publifin, c'cst de ce côti quc les regm·d.•
,.e tournent. -'> Le procureur génér.tl
Christian De Valkeneer a la maîtrise du
calendrier judiciaire, «lc mimc, glisse+
on il liège, quiavait entnpris une 171U!-

titw]e d'udiorls CIIntre Van Cau à Char-
!a"i. qui ,.e Will toute" s"idée, par des
!lOn-! ieu.l' ",
Pour le reste, boulevard de l'Empt'-

reur, le PS réagit: •.•Qrlc la Jllstia et If'
par/emmt li'ull(J1l ji/ssent leur tral'w'I.
Nous IWIIl.S pf'is les mesures néce.•sain",
en interne CIl ce qui nUllS l',,nrerne, cest
une histoire du passé. "

•.•011 a_uleRII.
iLlI N"rornmandalio1UJ
de la commiMtion d'enquite
ct demandé aux pcrllOnnelf '1,1illielf
di! M'y roJifonnrr » VA~.[SS_llMATZ I([J'l)

Alors que dcm: élus Ecolo figurent
parmi Ic, prévenus, le parti vert reca-
drait jeudi par voie dl' communiqué:
« Cathf'rinc Maas l'f Jean·Matie GilluTi.
qui siégeaient ail CA de Publifin au m(/~

ment des .fiât., mais pa., au scin des CIl-

m.ités de s"deur en C(1use, ont indiqué
au parquet qu'il., "ifusuient l'olmlta;re·
ment la tl'a1/saction pm])(lsù il tou., le.,
mandataires - d'un montunt "ymbo-
Uque qui lem' /lrmât évité le proûs -

(!fin que le débat judiciaire pllisse ,moir
/iw publiqaerruml SIlI' le "./j.,tèlllt' Publi-
.fin et lit' "oit pas étou,ffi, " Les verts re-
laicnt en cure les propos de l'un des avo-
cats des prévenus: «Contmirement au,r
autres personnes citées. nos rlimts n'ollt
pa., siégé au sein de, comités de .('('tCllr
en wusc, ils Il/mt pt'l'çU (lUCllne n'mllni-
ratio" liée iJ t'es comité., IJII il de quel·
('Onques (l,tivitis inexistantes. "
Côté MR, où trois mandataires sont

en cause, on précise: « 1l1lls tes
membres du MR ont PllNi !a tra1)sac-
tion eit"ile qui ut'uit ,Iii !clbjet de l'uue
des rec'fJ1nmandutlrm1< de la 'XJl/11/Iissi01/
del/quitt' par/ementairc mi.ve en p!uce
',près les rfl!élatio1ls, Pour ('e qui
conœme ta transaction pénale dont il
e.•t que .•tit", ici, i! .If 11 la pré .•omption
dïn1locence pour chac"". rappelons-le,
et ,.cst lu l'csprm ••allilité individuelle de
c!lacune de.' personnes ('onternées
d,!t'oir rm 111'" ch.oisi d'a('<'t1Iter ce mica-
nÙfTue. »
Au CDB, Vanessa Matz, qui tire la

liste œntriste-humaniste à Liège il ]a
Chambre, nous explique à son tour:
,,011 a toujours soutenu les re('Omman-
dation.' de la commission d'mquite d
demandé ail" persrmnes COlll'ernû:s de
,,)/ ml/fal7ner en tou.• points, Quant au
prévenu CDH. (·elt •. p'~l'1mllneIIil p!us
rcn.ouIICM .m mtisutÎ<m au pm'tÎ depuis
2016, il nc participe plus alJ.1' artit'ité..
du purti depuù 2015. Pour (c qui
C/JIlt'Cml' 10 tlY111.•ai'firm pénale, c'est le
choü de ell'leun, m'lis n(!t'on" JII.IS
diwis il émettre ..» •
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Jean-
Marie
Gillon
(Ecolo)
Conseiller
provincialliegeois,

Catherine
Maas
(Ecolo)
Conseillère
communale
à Seraing,
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André
Denis
(MR)
Député pro·
vinciallié-
geais, ancien mayeur de
Malmedy.

Georges
Pire (MR)
Ancien dépu-
té provincial
liégeois,

Marie-
Noèlle
Motta rd
(MR)
Ex·conseillère
communale à Waremme,

Robert
Botterman
(PS)
Ancien pré-
sident du
CPAS de Verviers.

Pierre
Stassart
(PS)
Echevin de
l'instruction
publique à liège.

Serge
Manzato
(PS)
Bourgmestre
d'Engis,

Raphaèl
Amieva
(CDH)
Ex-conseiller
communal
à Crisnee.

Pol
Guillaume
(EC)
Mayeur de
Braives, liste
« Entente communale »,
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